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Erwägungen

E. 1
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir établi les faits et apprécié les preuves de
manière arbitraire. Il se plaint en outre, à cet égard, d'une violation de la présomption
d'innocence.

E. 1.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir, pour l'essentiel,
de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul fait
qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement
insoutenable et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat ( ATF
143 IV 241 consid. 2.3.1 p. 244). En matière d'appréciation des preuves et d'établissement
des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison
sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe
manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments
recueillis, elle en tire des conclusions insoutenables ( ATF 140 III 264 consid. 2.3 p. 266 et
les références citées). Le Tribunal fédéral n'entre ainsi pas en matière sur les critiques de
nature appellatoire ( ATF 142 III 364 consid. 2.4 p. 368). La présomption d'innocence,
garantie par les art. 10 CPP , 32 al. 1 Cst., 14 par. 2 Pacte ONU II et 6 par. 2 CEDH, ainsi
que son corollaire, le principe "in dubio pro reo", concernent tant le fardeau de la preuve
que l'appréciation des preuves ( ATF 127 I 38 consid. 2a p. 40 s.). Lorsque, comme en
l'espèce, l'appréciation des preuves et la constatation des faits sont critiquées en référence
au principe "in dubio pro reo", celui-ci n'a pas de portée plus large que l'interdiction de
l'arbitraire ( ATF 138 V 74 consid. 7 p. 82).

E. 1.2
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir considéré que les déclarations de
B.________ et de C.________ qui le mettaient hors de cause n'étaient pas crédibles.

E. 1.2.1
La cour cantonale a exposé que les déclarations de B.________ et de C.________, selon
lesquelles tous deux n'avaient pas reconnu le recourant comme la personne ayant pris part
aux discussions préparatoires du brigandage, n'étaient pas crédibles, dès lors que les deux
prénommés avaient d'emblée indiqué qu'ils n'aideraient pas la justice. Le fait qu'ils eussent
déclaré non seulement qu'ils ne reconnaissaient pas le recourant, mais encore que ce dernier
n'était pas la personne ayant accompagné D.________ lors des rendez-vous ayant précédé la
tentative de brigandage, ne modifiait pas cette appréciation.



E. 1.2.2
Le recourant développe sur ce point une argumentation purement appellatoire et, partant,
irrecevable, par laquelle il affirme que les déclarations de B.________ et de C.________ le
mettant hors de cause seraient crédibles, sans toutefois démontrer en quoi la cour cantonale
aurait arbitrairement retenu que tel n'était pas le cas. Au demeurant, le fait que les
prénommés eussent répondu aux questions de la police afin de mettre le recourant hors de
cause ne signifie nullement qu'ils auraient pleinement "collaboré", ni n'implique qu'ils
auraient dit la vérité. En outre, les déclarations en question, rapportées par le recourant afin
d'en démontrer la crédibilité, ne sont elles-mêmes pas exemptes de contradictions,
B.________ et C.________ évoquant tout à la fois un homme ayant un accent "de l'est" ou
un Portugais.

De même, le recourant reproche à l'autorité précédente d'avoir prêté foi aux déclarations de
B.________ faites lors des débats du Tribunal criminel en 2014 et évoquant une "personne
de l'Est", tout en ayant dénié tout crédit aux propos ultérieurs du prénommé. Ce faisant, il
livre une critique appellatoire de l'appréciation des preuves à laquelle s'est livrée la cour
cantonale, sans démontrer en quoi celle-ci aurait tiré de conclusions insoutenables des
déclarations en question.

Enfin, nonobstant les déclarations de B.________ et de C.________ le mettant hors de
cause, le recourant ne démontre nullement en quoi il aurait été insoutenable, pour la cour
cantonale, de retenir qu'il était bien la personne ayant pris part aux discussions préparatoires
du brigandage en se fondant sur divers autres éléments - en particulier les échanges
téléphoniques avec D.________ ou sa présence au centre commercial de Q.________ au
moment où le butin aurait dû être partagé - qu'il ne conteste par ailleurs aucunement.

E. 1.3
Compte tenu de ce qui précède, le grief doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 2
Subsidiairement, pour le cas où sa présence lors des rendez-vous ayant précédé la tentative
de brigandage du 26 mars 2013 devait être confirmée, le recourant soutient qu'il ne pourrait
être reconnu comme coauteur de cette infraction.

E. 2.1
Est un coauteur celui qui collabore, intentionnellement et de manière déterminante, avec
d'autres personnes à la décision de commettre une infraction, à son organisation ou à son
exécution, au point d'apparaître comme l'un des participants principaux. Il faut que, d'après
les circonstances du cas concret, la contribution du coauteur apparaisse essentielle à
l'exécution de l'infraction. La seule volonté quant à l'acte ne suffit pas. Il n'est toutefois pas
nécessaire que le coauteur ait effectivement participé à l'exécution de l'acte ou qu'il ait pu
l'influencer. La coactivité suppose une décision commune, qui ne doit cependant pas
obligatoirement être expresse, mais peut aussi résulter d'actes concluants, le dol éventuel
quant au résultat étant suffisant. Il n'est pas nécessaire que le coauteur participe à la
conception du projet, auquel il peut adhérer ultérieurement. Il n'est pas non plus nécessaire
que l'acte soit prémédité; le coauteur peut s'y associer en cours d'exécution. Ce qui est
déterminant, c'est que le coauteur se soit associé à la décision dont est issue l'infraction ou à
la réalisation de cette dernière, dans des conditions ou dans une mesure qui le font
apparaître comme un participant non pas secondaire, mais principal. La jurisprudence exige



même que le coauteur ait une certaine maîtrise des opérations et que son rôle soit plus ou
moins indispensable ( ATF 135 IV 152 consid. 2.3.1 p. 155; 130 IV 58 consid. 9.2.1 p. 66;
125 IV 134 consid. 3a p. 136; 120 IV 17 consid. 2d p. 23; arrêt 6B_673/2016 du 29
décembre 2017 consid. 5.1).

E. 2.2
La cour cantonale a considéré que le recourant avait été présent dès l'origine du projet,
d'abord à K.________ puis lors des rendez-vous dans les bars "L.________" et
"N.________", lorsque le plan du brigandage avait été "affiné". Le recourant s'était en outre
rendu au lieu de rendez-vous prévu pour le partage du butin. Or, selon C.________, 50% de
l'argent liquide devait revenir à D.________ et à "son ami". Selon l'autorité précédente, on
ne voyait pas pourquoi le recourant aurait assisté à toutes les phases de préparation du
brigandage s'il n'avait joué aucun rôle dans l'opération. En outre, B.________ avait déclaré,
lors de l'audience du Tribunal criminel du 5 novembre 2014, que lors de la réunion au bar
"N.________", une "personne de l'Est avec un fort accent" avait "expliqué le plan de la
bijouterie". C.________ avait quant à lui indiqué, durant l'enquête, que "les gens qui
[avaient] planifié ce coup, ils [étaient] dehors". En définitive, pour la cour cantonale, le
recourant avait participé à la planification et à l'organisation du brigandage, en donnant des
informations sur les caractéristiques de la bijouterie, l'intéressé devant d'ailleurs recevoir
une part importante du butin pour cette aide.

E. 2.3
Le recourant soutient que, en dépit de sa présence lors des trois rendez-vous préparatoires
du brigandage, il n'aurait pas "pris part" aux discussions et ne se serait "pas exprimé" lors
des deux premières réunions. Cette affirmation est contraire à l'état de fait de la cour
cantonale, qui lie le Tribunal fédéral (cf. art. 105 al. 1 LTF ) et selon lequel, le 23 mars
2013, le recourant, C.________ et D.________ ont évoqué l'idée de commettre un
brigandage dans une bijouterie de I.________. Quoi qu'il en soit, l'autorité précédente n'a
identifié une participation significative du recourant à la planification de l'opération que lors
du rendez-vous tenu le 26 mars 2013 au bar "N.________", de sorte que son éventuel
silence au cours des deux premières réunions, dont se prévaut l'intéressé, n'apparaît pas
déterminant pour le sort de la cause (cf. art. 97 al. 1 LTF ).

En effet, la présence du recourant lors de la réunion de K.________ puis des deux
rendez-vous à I.________ n'est pas contestée, non plus que le fait que celui-ci eût, le 26
mars 2013, expliqué à B.________ la situation de la bijouterie, l'emplacement du coffre
ainsi que de ses clés. L'appréciation de la cour cantonale, selon laquelle cette participation à
la planification de l'opération faisait apparaître le recourant comme un coauteur de la
tentative de brigandage, ne prête pas le flanc à la critique. Ainsi, le recourant fait partie des
trois individus - avec C.________ et D.________ - ayant pris part aux trois réunions
préparatoires du forfait. A cet égard, il s'est associé à la décision commune de commettre un
brigandage le 26 mars 2013. Son rôle apparaît par ailleurs indispensable, puisque c'est lui
qui, le jour de l'opération, a fourni à B.________ les informations qui devaient lui permettre
de se repérer dans la bijouterie et de s'emparer du contenu du coffre. La part substantielle du
butin qui devait lui revenir lors du partage dénote d'ailleurs le rôle déterminant de l'intéressé
dans l'entreprise. C'est donc à bon droit que la cour cantonale a considéré que le recourant
revêtait la qualité de coauteur.

E. 2.4



Le recourant soutient en outre que son rôle n'aurait pas été plus important, dans la tentative
de brigandage, que celui joué par E.________ et F.________.

Dès lors que E.________ et F.________ ont fait l'objet d'une procédure distincte, dont le
résultat ne fait pas l'objet du présent recours, le Tribunal fédéral n'a pas à examiner le
bien-fondé du raisonnement ayant conduit les autorités judiciaires cantonales à considérer
que les deux prénommés avaient participé à l'infraction en qualité de complices.

L'argumentation du recourant est ainsi irrecevable dans la mesure où elle porte sur les
motifs du jugement rendu le 26 novembre 2014 par le Tribunal criminel de l'arrondissement
de Lausanne ( art. 80 al. 1 LTF ). Elle est également irrecevable dans la mesure où elle
s'écarte des constatations de fait de la cour cantonale, dont il n'a pas démontré l'arbitraire
(cf. consid. 1.3 supra).

Au demeurant, il ressort du jugement attaqué que E.________ a certes pris part aux
réunions des 23 et 25 mars 2013, mais qu'il s'est contenté de fournir à C.________ les gants
en latex et la montre que celui-ci lui avait demandés. Il n'a ensuite plus joué aucun rôle dans
la planification et l'exécution de l'opération et n'a pas même assisté à la réunion tenue au bar
"N.________", au cours de laquelle les rôles ont été répartis. Quant à F.________, il ne
ressort pas du jugement attaqué qu'il aurait pris part d'une quelconque manière à la
planification et à l'organisation de l'opération, ni qu'il y aurait tenu un rôle déterminant. Il
n'apparaît pas, partant, que E.________ et F.________ auraient pris une part équivalente ou
similaire à celle du recourant dans la tentative de brigandage du 26 mars 2013.

Le grief doit ainsi être rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 3
Le recourant conteste la qualification juridique de l'infraction. Selon lui, dès lors qu'il ne
connaissait pas B.________ et qu'il ne pouvait "guère imaginer" la violence que celui-ci
allait déployer envers l'intimé, il aurait tout au plus pu être condamné pour tentative de
brigandage simple. Outre que le grief en question ne répond par aux exigences de
motivation découlant de l' art. 42 al. 2 LTF et qu'il repose sur des éléments de fait qui ne
ressortent pas du jugement attaqué - sans que le recourant ne démontre que l'autorité
précédente eût arbitrairement omis de les retenir -, il est également irrecevable faute
d'épuisement des instances cantonales ( art. 80 al. 1 LTF ). En effet, il n'apparaît pas qu'un
grief relatif à la qualification juridique de l'infraction - en particulier à la question du
brigandage qualifié au sens de l' art. 140 ch. 3 CP - aurait été examiné par la cour cantonale,
sans que le recourant ne se plaigne d'un déni de justice à cet égard.

E. 4
Le recourant conteste enfin la quotité de la peine privative de liberté à laquelle il a été
condamné.

E. 4.1
Selon l' art. 47 CP , le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). L' art. 47 CP confère un large pouvoir d'appréciation au juge. Par



conséquent, celui-ci ne viole le droit fédéral en fixant la peine que s'il sort du cadre légal,
s'il se fonde sur des critères étrangers à l' art. 47 CP , s'il omet de prendre en considération
des éléments d'appréciation prévus par cette disposition ou, enfin, si la peine qu'il prononce
est exagérément sévère ou clémente au point de constituer un abus du pouvoir
d'appréciation ( ATF 136 IV 55 consid. 5.6 p. 61; 135 IV 130 consid. 5.3.1 p. 134 s.; 134 IV
17 consid. 2.1 p. 19 s.; 129 IV 6 consid. 6.1 p. 20 s.).

E. 4.2
La cour cantonale a considéré que la culpabilité du recourant était très importante. Ce
dernier avait ainsi participé à une tentative de brigandage préparée dans les détails durant
plusieurs jours, en prenant part à l'ensemble des réunions préparatoires de l'opération ainsi
qu'en fournissant des indications très utiles. Il avait agi lâchement puisqu'il savait que le
bijoutier était une personne âgée, seule et sans défense, faisant ainsi sienne la violence
utilisée pour la commission de l'infraction. Sa lâcheté était d'autant plus grande qu'il n'avait
pris que peu de risques, n'ayant eu des contacts qu'avec l'un de ses comparses et s'étant
retranché derrière des hommes de main recrutés pour la partie active de l'opération. Même
sans participer à la phase finale du forfait, le recourant avait eu un rôle actif dans celui-ci,
puisque c'est lui qui avait donné les explications nécessaires à B.________ concernant la
configuration des lieux. Son mobile était futile, soit l'acquisition d'argent facile, alors même
qu'il avait un emploi stable et gagnait correctement sa vie. A charge, il convenait en outre
de retenir le concours d'infractions.

A décharge, la cour cantonale a retenu que le recourant n'avait pas été inquiété par les
services de police depuis les faits litigieux et que le crime commis n'avait pas été achevé,
puisqu'il n'y avait pas eu de butin. Cette dernière circonstance n'ôtait cependant rien à la
gravité des faits, puisque l'intimé s'était vu infliger des lésions physiques et psychologiques
dont le recourant s'était accommodé. L'attitude de l'intéressé dans la procédure avait été
mauvaise, le recourant s'en étant tenu à l'"omertà" sans fournir d'explications un tant soit
peu crédibles sur les moyens de preuves avancés par les enquêteurs.

En définitive, l'autorité précédente a ainsi estimé que la peine infligée au recourant par le
tribunal de première instance n'avait pas été suffisante, à plus forte raison si celle-ci était
comparée aux peines infligées aux autres brigands, et qu'une peine privative de liberté de
quatre ans devait être prononcée.

E. 4.3
L'argumentation du recourant est irrecevable dans la mesure où elle consiste à présenter sa
participation à l'opération et sa culpabilité comme égales à celles de E.________ et
F.________. En effet, ce faisant, le recourant s'écarte de l'état de fait de la cour cantonale,
qui lie le Tribunal fédéral (cf. art. 105 al. 1 LTF ), et ignore que les deux prénommés ont été
condamnés en qualité de complices, alors qu'il l'a pour sa part été en tant que coauteur (cf.
consid. 2.4 supra).

E. 4.4
Le recourant soutient par ailleurs que sa sanction serait excessivement sévère au regard de
la peine privative de liberté de cinq ans infligée à C.________.

E. 4.4.1
Dans l'exercice de son pouvoir d'appréciation, le juge doit respecter, en particulier, le
principe d'égalité de traitement ( art. 8 al. 1 Cst. ; ATF 135 IV 191 consid. 3.2 p. 193 s.). S'il



est appelé à juger les coauteurs d'une même infraction ou deux coprévenus ayant participé
ensemble au même complexe de faits délictueux, il est tenu de veiller à ce que la différence
des peines infligées aux deux intéressés soit justifiée par une différence dans les
circonstances personnelles en fonction desquelles, conformément à l' art. 47 CP , la peine
doit être individualisée ( ATF 135 IV 191 consid. 3.2 p. 193 s.; 121 IV 202 consid. 2d p.
204 ss). En outre, il n'y a pas de droit à l'égalité dans l'illégalité, de sorte qu'il n'est pas
admissible de réduire une peine considérée comme juste ou équitable au seul motif qu'elle
apparaîtrait disproportionnée par rapport à celle infligée à un coaccusé ( ATF 135 IV 191
consid. 3.4 p. 195). Enfin, il n'y a pas d'inégalité de traitement lorsqu'une juridiction
supérieure statue autrement que ne l'a fait une juridiction inférieure dans un cas analogue.
Cela est particulièrement vrai lorsque l'instance supérieure n'a eu à connaître que du cas
d'un des accusés et n'a pas eu la possibilité de revoir la peine infligée à un autre délinquant
car elle n'a alors pas eu l'occasion de se prononcer sur la question de savoir si la sanction qui
devrait servir de base de comparaison est correcte ou si elle a au contraire été prononcée en
violation du droit fédéral. Lorsqu'il en est ainsi, l'instance supérieure n'est pas liée par la
peine infligée à un autre délinquant par l'instance inférieure et il n'y a pas de violation du
droit fédéral dans la mesure où elle fixe dans le respect de l' art. 47 CP la peine qui lui est
soumise (arrêts 6B_454/2016 du 20 avril 2017 consid. 5.1; 6B_794/2015 du 15 août 2016
consid. 1.1).

E. 4.4.2
En l'espèce, il convient tout d'abord de relever que la cour cantonale a, dans la présente
cause, jugé uniquement le recourant et non C.________, lequel a fait l'objet d'une procédure
distincte ayant débouché sur un jugement de la Cour d'appel pénale du 9 juin 2015.

Le recourant ne tente pas de démontrer que la cour cantonale aurait violé l' art. 47 CP en lui
infligeant une peine privative de liberté de quatre ans, mais se limite à une comparaison
entre sa sanction et celle de C.________. ll n'apparaît pas, partant, que ce seul élément
puisse déterminer la proportion de la peine, dont la fixation par l'autorité précédente ne
prête par ailleurs pas le flanc à la critique. Au demeurant, si C.________ avait bien des
antécédents - contrairement au recourant -, sa peine privative de liberté s'avère d'un an plus
longue que celle de l'intéressé. Enfin, on ignore dans quelle mesure la collaboration de
C.________ durant l'enquête ainsi que ses aveux ont pu peser dans la fixation de sa peine,
alors que la cour cantonale a estimé, s'agissant du recourant, que son attitude dans la
procédure avait été mauvaise.

En définitive, la cour cantonale n'a pas violé le droit fédéral en condamnant le recourant à
une peine privative de liberté de quatre ans. Le grief doit être rejeté.

E. 5
Le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Les frais judiciaires seront mis
à la charge du recourant, qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). L'intimé, qui n'a pas été invité à
se déterminer, ne saurait prétendre à des dépens.
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